
 
 
 

    
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

A la fin de  cette partie, vous serez 
capable d’assurer (après avoir 
analysé la situation) une protection 
immédiate, adaptée et permanente 
de vous -même, de la victime et des 
autres personnes des dangers 
environnants, notamment du s ur-
accident en utilisant, si nécessaire 
les moyens mis à disposition . 


